
 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
RÉSOLUTION 345-CX-1487 
 
concernant l’adhésion de l’UQO à la déclaration de principes – égalité entre les femmes et les 
hommes en Outaouais    
 
 
adoptée par le comité exécutif de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa trois cent 
quarante-cinquième réunion tenue le lundi 7 février 2011 à 18 h 00, au pavillon Alexandre-
Taché, 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la démarche entreprise en Outaouais visant à mobiliser les partenaires de la région 
autour d’une déclaration de principes sur l’égalité entre les femmes et les hommes en Outaouais; 
!
ATTENDU que l’UQO exerce un leadership sur cette question dans la région par les travaux 
menés par ses professeurs sur les enjeux du développement régional et l’analyse différenciée 
selon les sexes; 

 
ATTENDU que l’UQO occupe le second rang le plus élevé parmi l’ensemble des établissements 
universitaires québécois quant à la proportion de femmes au sein de son corps étudiant; 

 
ATTENDU que le corps professoral de l’UQO comprend la proportion de femmes la plus élevée 
parmi les universités québécoises; 
 
ATTENDU l’intérêt de l’UQO d’être associée à une démarche régionale visant la promotion de 
l’égalité entre les femmes et les hommes; 
 
ATTENDU les explications et la recommandation du recteur et du vice-recteur à l’enseignement 
et à la recherche; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Maxime Rainville, appuyée par monsieur Claude Chénier, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
 
DE CONFIRMER l’adhésion de l’UQO à la déclaration de principes – égalité entre les femmes 
et les hommes en Outaouais; 
 
DE MANDATER le recteur afin de signer cette déclaration de principes. 

!
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ       
 
 
Original signé par :  
 
____________________________________ 
Luc Maurice 
Secrétaire général 
 

    
 


